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COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 30 septembre 2016 

 

 

  

 
Le 30 septembre 2016 à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de SOMMAING SUR 
ÉCAILLON s’est réuni dans le salon d’honneur de la mairie, suite à la convocation envoyée par M. le 
Maire, par lettre du  23 septembre 2016, adressée par écrit au domicile de chaque conseiller, 
conformément aux formes prescrites par l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 

La convocation comporte l’ordre du jour suivant : 
 

1. Délibérations : 
 
Affiliation volontaire au CDG59. 
Abattement handicapés de 10 % sur la taxe d’habitation. 
Adhésions au SIDEN SIAN. 
Demande d’adhésion de communes au SIVU. 
Location tables rondes. 
Rétrocession du lotissement « le Clos des Haies ». 

 
2. Divers 
 
Plan communal de sauvegarde 
Repas des aînés 
11 Novembre 
 
3. Questions diverses 

 
Nombre de conseillers en exercice : 10  
Étaient présents : Marc CARPENTIER, Roland SALENGRO, Régis STERLAY,  Christian LENOIR, 
Marie-Geneviève MAROUSEZ, Pascal GILLERON, Christophe DUMONT, Jean-Pierre GABELLE, 
Clarisse DESOMBREUX, Marlène DUPART. 
 

Conformément à l’article L.2121-15 du CGCT, M. Marc CARPENTIER propose de nommer comme 
secrétaire de séance M. Régis STERLAY. A l’unanimité des membres présents, le Conseil donne son 
accord. 
 

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE  

N‘ayant fait l’objet d’aucune remarque, le procès verbal du conseil du 6 juillet 2016 est adopté à 
l’unanimité. 

 
 

1. Délibérations 
 



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 6 juillet 2016  

 

a) Affiliation volontaire au CDG59 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal donne un avis favorable à l’unanimité à l’affiliation du 
Syndicat mixte du SAGE de l’Escaut  au Centre de Gestion du Nord à compter du 1er janvier 2017. 

 
b) Abattement pour les handicapés de 10 % sur la taxe d’habitation 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide, à l’unanimité,  d’instituer l’abattement spécial à 
la base de 10% en faveur des personnes handicapées ou invalides.  

 
c) Adhésion au SIDEN-SIAN 

Après en avoir délibéré, le conseil accepte à l’unanimité 

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de CAMPHIN-EN-CAREMBAULT et 
PHALEMPIN (Nord) avec transfert des compétences « Eau Potable » et Distribution.  

L’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de NEUVIREUIL, SAINS-LEZ-MARQUION et VIS-
EN-ARTOIS (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production et 
Distribution ) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,  

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BELLONNE, GRAINCOURT-LES-
HAVRINCOURT et OISY-LE-VERGER (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « Eau 
Potable » (Production et Distribution) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la Ville de DENAIN (Nord) avec transfert des 
compétences « Eau Potable » (Production et Distribution)  

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la 
Région de Condé (SIARC) (Nord) avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », 
« Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

L’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de COUCY-LES-EPPES et EPPES (Aisne) avec 
transfert de la compétence « Assainissement Collectif ». 

 

d) Demandes d’adhésion de communes au SIVU « Murs mitoyens du Cambrésis » 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité, l’adhésion des communes  
d’ANNEUX — BANTIGNY — VILLERS-GUISLAIN — CAGNONCLES — PAILLENCOURT — 
BOURSIES — MOEUVRES — SAINT HILAIRE LES CAMBRAI — CLARY — ESTOURMEL — 
CAULLERY — SAINT VAAST EN CAMBRESIS — MONTRECOURT — SERANVILLERS 
FORENVILLE  ET THUN LEVEQUE  au sein du SIVU « Murs Mitoyens du Cambrésis ». 

 

e) Location des tables rondes 
Après en avoir délibéré, le conseil décide, par 9 voix pour et 1 voix contre, de proposer à la location 
les tables rondes de la salle polyvalente au prix de 5 € (cinq euros) pièce. 
Il décide également l’achat d’un four à micro-ondes. 
 

f) Rétrocession du lotissement « le Clos des Haies » 
Après avoir pris acte des travaux de réparation effectués par le lotisseur sur la voirie du « Clos des 
Haies », le conseil décide d’accepter la rétrocession de la voirie et des espaces verts du « Clos de 
Haies » pour la somme de 1 € (un euro) par 9 voix pour et 1 abstention. 

 
2. Questions diverses 
 
Plan communal de sauvegarde. 
Repas des aînés. 
11 Novembre. 
 
3. Questions diverses 
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La séance est levée le 30 septembre 2016 à 22 h 50. 
 

 

COMPTE-RENDU DETAILLE  

N‘ayant fait l’objet d’aucune remarque, le procès verbal du conseil du 6 juillet 2016 est adopté à l’unanimité. 
 
1. Délibérations  

 

a) Affiliation volontaire au CDG59 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal donne un avis favorable, à l’unanimité, à l’affiliation du 
Syndicat mixte du SAGE de l’Escaut  au Centre de Gestion du Nord à compter du 1er janvier 2017. 

 
b) Abattement pour les handicapés de 10 % sur la taxe d’habitation 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide, à l’unanimité, d’instituer l’abattement spécial à 
la base de 10% en faveur des personnes handicapées ou invalides.  

 
c) Adhésion au SIDEN-SIAN 

Après en avoir délibéré, le conseil accepte à l’unanimité 

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de CAMPHIN-EN-CAREMBAULT et 
PHALEMPIN (Nord) avec transfert des compétences « Eau Potable » et Distribution.  

L’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de NEUVIREUIL, SAINS-LEZ-MARQUION et VIS-
EN-ARTOIS (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production et 
Distribution ) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,  

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BELLONNE, GRAINCOURT-LES-
HAVRINCOURT et OISY-LE-VERGER (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « Eau 
Potable » (Production et Distribution) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la Ville de DENAIN (Nord) avec transfert des 
compétences « Eau Potable » (Production et Distribution)  

La proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la 
Région de Condé (SIARC) (Nord) avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », 
« Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

L’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de COUCY-LES-EPPES et EPPES (Aisne) avec 
transfert de la compétence « Assainissement Collectif ». 

 

d) Demandes d’adhésion de communes au SIVU « Murs mitoyens du Cambrésis » 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité, l’adhésion des communes  
d’ANNEUX — BANTIGNY — VILLERS-GUISLAIN — CAGNONCLES — PAILLENCOURT — 
BOURSIES — MOEUVRES — SAINT HILAIRE LES CAMBRAI — CLARY — ESTOURMEL — 
CAULLERY — SAINT VAAST EN CAMBRESIS — MONTRECOURT — SERANVILLERS 
FORENVILLE  ET THUN LEVEQUE  au sein du SIVU « Murs Mitoyens du Cambrésis ». 

 

e) Location des tables rondes 
Après en avoir délibéré, le conseil décide, par 9 voix pour et 1 voix contre, de proposer à la location 
les tables rondes de la salle polyvalente au prix de 5 € (cinq euros) pièce. 
Il décide également l’achat d’un four à micro-ondes. 
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f) Rétrocession du lotissement « le Clos des Haies » 
Après avoir pris acte des travaux de réparation effectués par le lotisseur sur la voirie du « Clos des 
Haies », le conseil décide d’accepter la rétrocession de la voirie et des espaces verts du « Clos de 
Haies » pour la somme de 1 € (un euro) par 9 voix pour et 1 abstention. 

 
2. Questions diverses 
 
Plan communal de sauvegarde. 
Christophe Dumont rappelle ce qu’est un Plan Communal de Sauvegarde. Il a distribué à chaque 
conseiller un document et propose de réunir le conseil en séance de travail le samedi 22 octobre de 9h 
à 11h pour remplir ce document. 
 
Repas des aînés. 
45 personnes participeront au repas des aînés dont 29 ayant droits (sur 58 possibles). 
Le menu sera transmis à Régis Sterlay par Marie-Geneviève Marousez pour qu’il l’imprime. 
 
11 Novembre. 
La messe du souvenir aura lieu à Haussy à 9h00. L’exposition proposée par Louis Sabos aura lieu le 
Vendredi 11 Novembre de 11h30 à 18h00 dans la salle polyvalente. Elle sera ensuite déménagée dans 
la Maison des Associations où elle sera visible les samedi 12 et dimanche 13 novembre de 15h00 à 
18h00. Il est demandé à tous les conseillers d’assurer une permanence lors de cette exposition et de 
venir aider Louis au déménagement du vendredi soir. 
 
3. Questions diverses 
 
Salle polyvalente : La commission de sécurité a donné un avis favorable à l’exploitation de cette salle. 
Le grenier a été complètement nettoyé. Il faut maintenant trier les objets qui ont été enlevés de ce 
grenier et qui sont entreposés dans la cour de la mairie. 
Elagages : Des devis vont être demandés pour l’élagage des arbres de la rue de Denain et de la rue du 
cimetière. 
Caniveaux de la rue de Saint-Quentin : David Ruffin creuse les joints de terre entre les pavés et 
remplit ces joints avec du ciment. Ce travail est pénible et ne pourra pas être effectué par temps de 
pluie. Il est décidé de favoriser les parties de caniveaux qui font face à la mairie, à la place du 
monument, aux intersections de rues et aux parterres de l’entrée du village. 
La Voix de Sommaing : Régis Sterlay demande que les articles soient envoyés avant le samedi 3 
décembre pour une distribution vers le 20 décembre. 
SIDEC : Clarisse Desombreux et Pascal Gilleron rapportent que lors de la dernière réunion du SIDEC, 
ils sont intervenus pour demander des explications sur l’enfouissement des réseaux : Il semble que le 
SIDEC prenne à sa charge les frais d’enfouissement, ne restant à la charge de la commune que les frais 
d’études et le creusement des tranchées. 
Halloween : La fête d’Halloween aura lieu le lundi 31 octobre dans le parc de la salle polyvalente avec 
repli vers la salle en cas de mauvais temps. 
Fête de Noël : Elle aura lieu dans la salle polyvalente le dimanche 18 décembre. 
CCAS : Il se réunira dans la mairie le mercredi 2 novembre à 18 h 00. 
PPRI : Rappel de la réunion publique sur le PPRI de la vallée de l’Ecaillon le mardi 4 octobre à 18h00 
dans la salle polyvalente. 
Mise aux normes de la salle polyvalente pour l’accession des Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR) : Roland Salengro rappelle les deux options qui se présentent. 
 1 – Installation d’un élévateur (15 à 20 000 €) et aménagement des toilettes existantes. 
 2 – Construction d’une extension avec ouverture sur la salle à la place des fenêtres situées sur la 
façade Sud.  
Le conseil s’oriente vers cette deuxième solution. Il faut maintenant affiner la réflexion et rechercher 
des architectes pour finaliser le projet. 
Spectacle : Un spectacle, intitulé « Les choses en face » aura lieu le samedi 8 octobre 2016 à 20h dans 
la salle des fêtes de  Vertain. 
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Evénement communautaire : Il aura lieu le 1er octobre 2017 à Beaurain. 
Plusieurs axes seront proposés :  
  Un rallye voiture au départ de Saulzoir. 
  Un rallye moto au départ de Viesly. 

Une randonnée cycliste (20 et 49 kms) au départ de Vendegies/Sommaing. 
  Une randonnée pédestre (8 kms) au départ de Beaurain. 
Point de rassemblement final à Beaurain où une restauration sera possible. Marché des producteurs et 
manifestations diverses l’après-midi. 

 
La séance est levée le 30 septembre 2016 à 22 h 50. 

 


